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La Présidente déclare que le quorum est atteint, plus de 2300 votes, elle ouvre l’Assemblée générale. 
Le Bureau de cette Assemblée Générale sera constitué du Bureau de l’OCCE du Gers.
Laure Morlan, Présidente de l’OCCE du Gers, accueille et remercie les personnes présentes à cette assemblée générale. Elle remercie la présidente et tout le personnel de l’ADDA du Gers pour le prêt de cette salle et du matériel mis à notre disposition. 

Excusés :
Institutions et associations Amies : M. DUPOUY Philippe, Président du Conseil Départemental,
		   M. SAMALENS Jérôme, Conseiller Départemental	
		   Mme CANTON Nadine, Inspectrice DSJES, représentée par M. Sébastien AGELOU,
		   Mme BOUÉ Lucie, Conseillère Pédagogique Départementale 
		   M. FOUILLAND Marc, Directeur intérimaire ADDA 32
		   Mme JOBARD Sandrine, Conseillère Pédagogique Départementale
  		   Mme VACHER Chantal, Présidente des Francas du Gers représentée par Fabienne TASTET
			
Pouvoirs : 		Mme GOUAZÉ Pierrette, EP CASTELNAU D’AUZAN 
		
	
Présents :
Institutions et associations Amies : Mme DUMONT Charline, Mairie d’Auch et Conseillère Départementale,
	        M. AGELOU Sébastien, 
		   Mme AGOSTINI Estelle, Conseillère Pédagogique Départementale et secrétaire USEP,
		   Mme DIAZ Sarah, Conseillère Pédagogique Départementale
		   Mme BEAUVY Blandine, Responsable service scolaire du Ciné 32
		   M. KOUYOUMJI Joseph, responsable pôle militant MAIF
		   Mme Chantal LAPORTERIE, DDEN
		   Mme TASTET Fabienne, coordonnatrice de projet FRANCAS 32

Membres CA :		
	     M. BOYER Pascal
	     Mme CAYREL Laëtitia
		M. DESPAUX Laurent
		Mme DIAZ Sarah
	     Mme DRUOT Véronique
		M. GUÉRIN Jean-Pierre
		M. JULLIEN Arthur 
	     Mme LAPORTE Christine
		Mme LOPES Esther 
		Mme MORLAN Laure
		Mme SEMPÉ Myriam

Mandataires :		Christine LAPORTE, EP LUSSAN
		Joseph KOUYOUMJI, EP PAVIE
		Véronique DRUOT, EP PUJAUDRAN
		Carole BERSIA, RPI LASSERAN/ST JEAN LE COMTAL
		Mylène VIGEON, EP SAMATAN

Invités : 		Geneviève POURQUÉ

En préambule à l’Assemblée générale, 4 élèves du collège Sadi Carnot d’Auch nous présentent leur projet « Voyage en littérature » réalisé en collaboration avec le collège de Lectoure. 


Rapport moral 
La Présidente de l’OCCE du Gers, Laure Morlan, replace les actions de l’OCCE du Gers dans le contexte national (conflits, réchauffement climatique, dissolution de l’Assemblée nationale, montée de l’extrême-droite…) sans oublier les moments plus positifs (Jeux Olympiques et paralympiques, soirées d’ouverture…). 
Laure Morlan rappelle ensuite les discussions au sein de la Féfération OCCE pour une évolution nécessaire qui assurera notre indépendance financière tout en gardant nos valeurs et nos pratiques départementales. Elle termine en replaçant nos actions dans ces contextes. 
[…] Cette rétrospective illustre finalement ce que nous cherchons à faire : construire des projets que nous incluons dans une vision plus large pour donner à nos élèves une ouverture d’esprit, une culture… transmise par l’école et qui sera une richesse pour leur futur. Il serait prétentieux de croire qu’à nous seuls nous pouvons y parvenir. Malgré tout, la superbe journée que nous avons vécue en juin 2024 à Ste Christie (qui sera présentée dans le rapport d’activité) nous laisse penser que nous devons poursuivre dans ce chemin le plus longtemps possible quelle que soit la place du noir dans notre tableau.

Vote : Le rapport moral est adopté à l’unanimité (pas d’abstention).
(Annexe 1 : rapport moral complet)


Rapport d’activité
Le nombre de coopératives reste stable à 186. Le nombre de coopérateurs est de 12 941 pour 13 321 l’année précédente. Cette légère baisse est liée à la baisse démographique dans le département.
181 classes ont été engagées dans nos projets représentant 3 758 enfants. 
163 stagiaires ont participé à nos 8 formations. (directeurs et directrices, École dehors, 3 formations SDJES, étudiants de l’INSPÉ avec 2 journées formation à la pédagogie de projet et au cinéma, EMC, nouveaux mandataires, accompagnement Cour de récréation).

Nos actions pédagogiques :
· Écoles fleuries – Apprendre en jardinant : 15 classes pour ce projet en partenariat avec les DDEN. 
· Parcs et jardins : 18 classes pour des parcours d’orientation au parc du Couloumé, dans le parc de l’INSPÉ et à Mirande et Aubiet.
· Cinéma : 3 classes accompagnées avec valorisation des productions au Forum des Images. 
· Remue-Méninges : 16 classes qui relèvent des défis scientifiques en formulant des hypothèses, décident ensemble (Ferme des Étoiles, Village des sciences)
· Porté Disparu (en expérimentation) : 5 classes. Démarche d’investigation et sensibilisation aux contraintes qui pèsent sur notre environnement. 
· Non au harcèlement : 7 classes – 15 adultes. En partenariat avec la DSDEN et l’USEP. 
· Empathie – Estime de soi et des autres : 23 classes et 622 élèves avec des ateliers d’éducation à l’empathie, des jeux coopératifs, des discussions philosophiques…
· L’Agenda coopératif : 32 classes. Outil fondamental pour accompagner les classes dans la culture d’un climat scolaire serein, propice aux apprentissages. 
· BiblioCoop : 50 classes ont emprunté des séries de livres.
· Par Monts et par mots : 15 classes et 333 élèves sur deux jours. Projet dont l’OCCE est partenaire. Des jeux coopératifs en lien avec les ouvrages de Benjamin Chaud. 
· Voyage en littérature : 11 classes La littérature comme ouverture sur l’autre et le monde.
· Rencontre coopérative de classes. 6 classes avec des ateliers menés par les élèves
Pour chaque projet, des enseignantes ont expliqué son déroulement et l’intérêt qu’il a représenté pour les élèves. 

Vote : Le rapport d’activité est adopté à l’unanimité (pas d’abstention).
(Voir Annexe 2)

Rapports financiers
Laëtitia Cayrel, trésorière, nous présente le rapport financier élaboré par le Commissaire aux Comptes lors de la visite de contrôle du 13 novembre 2024.
Le total des produits du siège départemental s’élève à 77 076,13 € contre 84 312,47 € alors que le total des charges est de 77 289,73 € contre 84671,27 € l’année précédente. Le résultat de l’exercice est en déficit de 213,60 €.
Les données caractéristiques de 186coopératives et foyers coopératifs consolidés sont les suivants :
· Total des produits : 1 545 466,55€
· dont subventions (741) : 266 758,71  € 
· Total des charges : 1 501 218,93 €
· Résultat de l’exercice : 44 247,62 € 
· Disponibilité au 31/08/2023 : 8787 720,91 € (836 645,36 € pour les CRF agrégés et 62 096,16 € pour le siège départemental).
Les disponibilités des comptes agrégés seront reportées sur les reports à-nouveaux des coopératives scolaires et celles du siège sur le fonds associatif de l’association. 

Rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions réglementées : « Il n’existe pas de convention réglementée ». 

Vote des différents rapports :
- Le rapport général du commissaire aux comptes est adopté à l’unanimité des suffrages exprimés.
- Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 août 2022 sont adoptés à l’unanimité des suffrages exprimés.
- L’affectation des résultats de l’exercice clos répartis comme suit, résultat du siège -213,60 € au fonds associatif et le résultat des coopératives sommées 44 247,62 € dans le report à nouveau, est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.
(Abstentions sur les rapports financiers : 150 mandats). 
(Voir annexes 3 : A3a, A3b, A3c, A3d et A3e)

Renouvellement des administrateurs
Sont renouvelables cette année : Pascal Boyer, Jean-Pierre Guérin, Muriel Ducuing et Laure Morlan. Isabelle FASSI a démissionné en cours d’année. 
Pascal Boyer ne souhaite pas se représenter. 
Carole BERSIA (Ecole de Lasséran), Pauline LAFON (Collège de Lectoure) et Geneviève Pourqué souhaite intégrer le CA. 

Sont élus à l’unanimité des suffrages exprimés :
Jean-Pierre GUÉRIN
Muriel DUCUING
Laure MORLAN
Carole BERSIA
Pauline LAFON
Geneviève POURQUÉ

Vote :  voir Annexe 6 (A6)

Projet du budget 2023-2024

Votes : 
- Le projet de budget est adopté à l’unanimité (pas d’abstention)
- Le nouveau montant de la cotisation de base est adopté.

(voir Annexe A5)

Projet d’activité 2024-2025
Ce projet d’activité est commencé depuis 6 mois. Projets en cours
Pôle scientifique :
· Ecoles Fleuries et jardinage
·  Parcs et jardins. Projet qui touche d’autres villes : Aubiet, Mirande. 
·  Remue-Méninges
·  Porté Disparu. Généralisation de ce projet. 
· Réseau Environnement 32
· Chantez Coquelicots. Projet chants et environnement en partenariat avec l’ADDA et la DSDEN
Pôle littéraire :
· Soliloque et Strapontin avec l’auteur théâtre Nicolas Girard-Michelotti en partenariat avec l’ADDA et la Maison de l’écriture de Lombez
·  Bibliocoop 
·  « Voyage en littérature »
Pôle climat scolaire :
· Accompagnement ateliers
·  Agendas coopératifs
·  Journée Non au Harcèlement en partenariat avec l’USEP et la DSDEN. 

Vote :  La proposition est acceptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 

(Annexe A4)


Projet d’activité 2025-2026
· Un nouveau 
Vote :  La proposition est acceptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

Projet du budget 2025-2026
Ce projet de budget a anticipé la baisse de la subvention nationale et a réduit un certain nombre de comptes charges. 
Compte-tenu de cette baisse de subvention attendue le conseil d’administration vous propose d’augmenter la cotisation de base par adhérent de 5 centimes. 
Les projets proposés par l’OCCE du Gers concernent très souvent les élèves de maternelle et de l’élémentaire. Il ne nous semble plus nécessaire d’avoir 2 tarifs. Nous proposons de supprimer la réduction de 15 % pour les élèves de maternelle. 
- Tarif de base (école élémentaire et maternelle) : 2,25 €/élève
- Pas de tarif réduit pour les élèves de maternelle

2D :
· de 150 à 200 élèves				113,00 €
· de 200 à 300 élèves				169,00 €
· au-delà de 300 élèves				225,00 €
- Adultes retraités ou n’ayant pas de classe		15,00 €

Votes :  Les trois propositions sont acceptées (voir tableau des votes). 

Tous les votes peuvent être consultés sur notre site web à l’annexe 6 (A6). 

Contrôles de coopératives scolaires
	Tirage au sort des coopératives scolaires à contrôler cette année : 
Les noms des contrôleurs seront validés lors du prochain CA départemental (12 mars 2025) 

	Coopérative
	Mandataire
	Téléphone
	Contrôleurs

	
	
	
	

	Castéra Verduzan Primaire
	Nadine ROUQUETTE
	05.62.68.13.35
	

	Cologne Primaire
	Karine LALANNE
Stéphanie LEONARDI
	05.62.06.94.33
	

	Escorneboeuf Primaire
	Delphine DUSSAUD
Charlotte LAFFONT
	05.62.67.85.82
	

	Isle Jourdain Paul Bert Elémentaire
	Anaïs LANLO
	05.62.07.13.70
	

	Labéjan/Miramont RPI
	Julie PRAT
Rémi FRANCES
	05.62.66.60.34
	

	Lombez Maternelle
	Stéphanie TAJAN
Kathy CAMPGUILHEM
	05.62.62.42.49
	

	Lupiac Primaire
	Eva BRAU
	05.62.09.26.22
	 

	Pauilhac Primaire
	Stéphanie PUJET
	05.62.06.22.99
	

	Saint Sauvy Primaire
	Sandrine CAZEAUX
	05.62.65.92.00
	

	Sainte Christie Primaire
	Claire CALBET
	05.62.64.33.39
	



Hommage 
L’Assemblée générale rend hommage à Yves Augé décédé en novembre 2024. Yves a été président de l’OCCE du Gers de 1989 à 2002. Il a été membre du CA jusqu’en 2019. En 1989, il a créé l’association OCCE du Gers qui n’était auparavant qu’une section de l’OCCE (association nationale). Plutôt administratif, il a su s’entourer d’un Conseil d’administration hétérogène avec des membres du 1er degré, du 2ond degré, de l’enseignement spécialisé, d’un Conseiller d’Education, d’une représentante des DDEN… Il voulait créer un pôle pédagogique important autour du MAD de l’époque. Il a mis en place la structure qui existe toujours aujourd’hui. 
Voir l’hommage sur notre site web : https://ad32.occe.coop/page/yves-auge 

Gestion de l’argent
Un moment d’échanges a eu lieu sur la gestion de l’argent à l’école. Une communication a été faite sur la période d’Interdiction bancaire extérieure. Des précisions ont été apportées sur nos relations avec les banques et en particulier avec le Crédit Agricole Pyrénées-Gascogne (CAPG) qui est la banque que les mandataires ont choisi dans leur grande majorité. 
Des mandataires pensent que la plupart des transactions se font numériquement et nous demandent les solutions que nous préconisons pour aller vers cette solution. Ils aimeraient aussi une solution qui simplifie leur travail. Le CA de l’OCCE du Gers réfléchira à ce problème et proposera à la rentrée d’autre solutions. Nous avons rappelé que de plus en plus de collègues paient par virement et que c’est possible avec le CAPG pour 29 € par an (si la coopérative est sociétaire).  

La présidente clôt l’Assemblée générale à 19 h 15. 

La présidente									La secrétaire
Laure Morlan									Véronique DRUOT
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